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CHAPTER 26
An Act to amend The Queen’s Bench Act, 1998

(Assented to May 14, 2009) 
HER MAJESTY, by and with the advice and consent of the Legislative Assembly of 
Saskatchewan, enacts as follows:

Short title
1 This Act may be cited as The Queen’s Bench Amendment Act, 2009.

S.S. 1998, c.Q-1.01, new section 72.1
2 The following section is added after section 72 of The Queen’s Bench
Act, 1998:

“Designation of beneficiaries under tax-free savings account

72.1(1) In this section:

‘holder’ means an individual who is the holder, as that term is defined
in section 146.2 of the Income Tax Act (Canada), of a tax-free savings
account; («titulaire»)

‘issuer’ means an issuer as that term is defined in section 146.2 of the
Income Tax Act (Canada); («émetteur»)

‘tax-free savings account’ means a tax-free savings account within the
meaning of section 146.2 of the Income Tax Act (Canada). («compte
d’épargne libre d’impôt»)

(2) If, in accordance with the Income Tax Act (Canada), the holder designates
a beneficiary of the holder’s tax-free savings account in the event of the
holder’s death:

(a) the issuer is discharged on paying or transferring the amount in the
account to the designated person; and

(b) on the death of the holder, the designated person may enforce
payment of the amount payable, but the issuer is entitled to set up any
defence that it could have set up against the holder or the holder’s
personal representatives.

(3) A holder may alter or revoke a designation made under a tax-free savings
account in accordance with the Income Tax Act (Canada).

(4) This section does not apply to a designation of a beneficiary to which The
Saskatchewan Insurance Act applies”.

Coming into force
3 This Act comes into force on assent.
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CHAPITRE 26
Loi modifiant la Loi de 1998 sur la Cour du Banc de la Reine

(Sanctionnée le mai 14, 2009) 
SA MAJESTÉ, sur l’avis et avec le consentement de l’Assemblée législative de la 
Saskatchewan, édicte :

Titre abrégé
1 Loi de 2009 modifiant la Loi de 1998 sur la Cour du Banc de la Reine.

L.S. 1998, ch. Q-1.01, nouvel article 72.1
2 L’article qui suit est inséré après l’article 72 de la Loi de 1998 sur la
Cour du Banc de la Reine :

« Désignation des bénéficiaires au titre de comptes d’épargne libres d’impôt

72.1(1) Les définitions qui suivent s’appliquent au présent article.

‘compte d’épargne libre d’impôt’ S’entend au sens de l’article 146.2
de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada). (“tax-free savings account”)

‘émetteur’ S’entend au sens défini à l’article 146.2 de la Loi de l’impôt
sur le revenu (Canada). (“issuer”)

‘titulaire’ Particulier qui est titulaire, au sens défini à l’article 146.2 de
la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada), d’un compte d’épargne libre
d’impôt. (“holder”)

(2) Si le titulaire a, en conformité avec la Loi de l’impôt sur le revenu
(Canada), désigné un bénéficiaire de son compte d’épargne libre d’impôt, lors
de son décès :

a) l’émetteur est libéré de son obligation dès qu’il verse ou transfère le
solde du compte au bénéficiaire;

b) le bénéficiaire peut, au décès du titulaire, exiger le paiement des
sommes payables, mais l’émetteur est autorisé à lui opposer tout moyen
de défense qu’il aurait pu opposer au titulaire ou à ses représentants
successoraux.

(3) Le titulaire peut modifier ou annuler une désignation de bénéficiaire de
compte d’épargne libre d’impôt effectuée en conformité avec la Loi de l’impôt
sur le revenu (Canada).

(4) Le présent article ne s’applique pas à une désignation de bénéficiaire à
laquelle s’applique la loi intitulée The Saskatchewan Insurance Act ».

Entrée en vigueur
3 La présente loi entre en vigueur sur sanction.
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